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D’AVANCEMENT DE LEUR EXAMEN

Additif

Conformément à l’article 11 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de
sécurité, le Secrétaire général présente l’exposé succinct ci-après.

La liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure dans
les documents S/1999/25 du 15 janvier 1999, S/1999/25/Add.2 du 29 janvier 1999,
S/1999/25/Add.5 du 19 février 1999, S/1999/25/Add.11 du 1er avril 1999 et
S/1999/25/Add.17 du 14 mai 1999.

Durant la semaine qui s’est achevée le 5 juin 1999, le Conseil de sécurité
ne s’est prononcé sur aucune des questions qui y sont énumérées.
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